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©  Bouchon  destiné  à  l'obturation  d'un  récipient  dont  l'orifice  est  obturé  par  un  opercule  solidarisé  de 
celui-ci  par  induction  ou  conduction. 

©  Cette  invention  concerne  un  bouchon  destiné  à 
l'obturation  par  "clipsage"  d'un  récipient,  dont  l'orifi- 
ce  est  obturé  par  un  opercule  thermoscellable,  soli- 
darisé  de  celui-ci  par  induction  ou  conduction,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  du  côté  dirigé,  en 
position  d'utilisation,  vers  l'opercuie  précité  (1),  un 
couteau  circulaire  (11-22)  destiné  à  découper  l'oper- 
cule  (1)  lorsque  le  couvercle  est  enfoncé  dans  le 
récipient  (3-1  5),  le  récipient  et  le  bouchon  présentant 
des  saillies  (6,  7,  8  et  18,  13,  16)  respectivement, 
servant  au  clipsage,  dit  de  positionnement  et  d'uti- 
lisation. 
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"Bouchon  destine  a  l'obturation  d'un  récipient,  dont  l'orifice  est  obturé  par  un  opercule  solidarisé  de 
celui-ci  par  induction  ou  conduction" 

Cette  invention  concerne  un  bouchon  destine  a 
l'obturation  par  "clipsage"  d'un  récipient,  dont  l'ori- 
fice  est  obturé  par  un  opercule  solidarisé  de  celui- 
ci  par  induction  ou  conduction. 

Le  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un  bou- 
chon  qui  a,  à  la  fois,  les  caractéristiques  d'un 
bouchon  inviolable  qui,  de  plus,  permet  la  découpe 
d'un  opercule  thermoscellable  solidarisé  de  l'orifice 
du  récipient  par  induction  ou  conduction. 

A  cet  effet,  le  bouchon  selon  l'invention  com- 
porte,  du  côté  dirigé,  en  position  d'utilisation,  vers 
ropercule  précité  un  couteau  circulaire  destiné  à 
découper  cet  opercule  lorsque  le  couvercle  est 
enfoncé  dans  le  récipient,  le  récipient  et  le  bou- 
chon  présentant  des  saillies  servant  au  clipsage,  dit 
de  positionnement  et  d'utilisation. 

Toujours  selon  l'invention,  le  couteau  précité 
présente  un  profil  en  dents  de  scie  arquées. 

Un  détail  de  l'invention  réside  dans  le  fait  que 
le  bouchon  présente  également  une  bague 
déchîrable  pour,  à  la  fois,  assurer  l'inviolabilité  de 
la  fermeture  et  empêcher  l'enfoncement  intempes- 
tif  du  bouchon  dans  le  récipient  en  provoquant 
ainsi  la  découpe  de  l'opercule. 

D'autres  détails  et  avantages  ressortiront  de  la 
description  qui  sera  donnée  ci-après  d'un  bouchon 
destiné  à  l'obturation  par  clipsage  d'un  récipient 
dont  l'orifice  est  obturé  par  un  opercule  thermos- 
cellable,  selon  l'invention.  Cette  description  n'est 
donnée  qu'à  titre  d'exemple  et  ne  limite  pas  l'in- 
vention.  Les  notations  de  référence  se  rapportent 
aux  figures  cr-jointes. 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  du  bou- 
chon  selon  l'invention  obturant  par  clipsage  l'orifice 
d'un  récipient  muni  d'un  opercule  thermoscellable 
solidarisé  par  induction  de  l'orifice  du  récipient. 

La  figure  2  est  une  vue  déployée  d'une 
partie  du  couteau  dont  est  muni  le  bouchon  selon 
l'invention. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  d'un  bou- 
chon  obturant  par  clipsage  l'orifice  d'un  récipient 
muni  d'un  opercule  thermoscellable  solidarisé  par 
conduction  de  l'orifice  du  récipient. 

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  du  bou- 
chon  selon  l'invention  représenté  dans  sa  position 
enfoncée  par  rapport  à  l'orifice  du  récipient. 

Avant  d'entamer  la  description  détaillée  du 
bouchon  selon  l'invention,  il  sera  renvoyé  aux  fi- 
gures  1  et  3,  qui  font  apparaître  les  deux  procédés 
de  solidarisation  d'un  opercule  sur  l'orifice  2  d'un 
récipient  3.  On  entend  ici  par  orifice,  l'extrémité  du 

col  d'un  flacon.  Il  est  entendu  que  toute  autre 
disposition  de  l'orifice  par  rapport  au  flacon  et  tout 
autre  profil  du  flacon  rentrent  dans  le  cadre  de  la 
présente  demande  de  brevet. 

5  Selon  la  figure  1  ,  l'opercule  1  est  solidarisé  par 
application  de  chaleur  par  induction  de  l'orifice  2. 
L'opercule  1  est  solidarisé  du  bouchon  4  par  un 
point  de  colle  5.  Un  jonc  de  retenu  6  est  prévu  à 
l'intérieur  de  la  partie  cylindrique  4'  du  bouchon  4. 

10  L'opercule  à  sceller  1  est  appliqué  sur  le  bord 
supérieur  de  l'orifice  2  par  l'épaulement  4"  du 
bouchon  4.  Ceci  résulte  de  la  nécessité  de  réaliser 
un  espace  au-dessus  de  l'orifice  2  pour  passer  à 
ce  qu'il  est  convenu  d'appeler  le  cran  d'ouverture. 

75  Cet  appui  est  réalisé  par  la  présence  de 
l'épaulement  4". 

De  plus  la  partie  cylindrique  4'  du  bouchon  4 
présente  une  saillie  interne  6  qui  coopère  avec  une 
saillie  externe  7,  dite  de  positionnement  ou  une 

20  saillie  externe  8,  dite  d'utilisation. 
La  saillie  externe  7,  dite  de  positionnement, 

maintient  le  bouchon  dans  la  position  dans  laquelle 
l'ensemble  est  représenté  à  la  figure  1  . 

La  saillie  externe  8  maintient  le  bouchon  pr 
25  rapport  au  récipient  dans  la  position  dite  d'uti- 

lisation. 
A  la  base  de  la  partie  cylindrique  6  est  prévue 

une  bague  déchirable  9,  munie  d'une  languette  de 
préhension  ou  d'arrachage  1  0,  qui  empêche  que  le 

30  bouchon  soit  enfoncé  dans  l'orifice  du  récipient  qui 
constitue  donc  également  un  témoin  indiquant  que 
le  bouchon  ou  la  fermeture  n'a  pas  été  violé. 

A  la  partie  inférieure  du  bouchon  4  est  prévu 
un  couteau  circulaire  11  qui,  aussi  longtemps  que 

35  la  bague  déchirable  9  n'a  pas  été  écartée,  ne  doit 
pas  entrer  en  contact  avec  l'opercule  1  . 

Lorsque  la  bague  déchirable  9  a  été  arrachée, 
l'utilisateur  peut  enfoncer  le  bouchon  4  dont  le 
couteau  circulaire  11  va  découper  l'opercule  1. 

40  Pour  que  cette  découpe  se  fasse  aisément  et  sans 
effort  exagéré,  le  couteau  circulaire  11  présente 
des  dents  de  scie  arquées  1  2  qui  sont  visibles  à  la 
vue  partielle  déployée  selon  la  figure  2. 

Lorsque  le  couvercle  4  a  été  enfoncé  et  l'oper- 
45  cule  1  découpé,  la  saillie  externe  7  est  passée  au- 

delà  de  la  saillie  interne  6  et  le  bouchon  est  alors 
retenu  grâce  à  la  coopération  entre  la  saillie  ex- 
terne  7  et  la  saillie  interne  6. 

Le  diamètre  externe  du  couteau  circulaire  11 
50  correspond  sensiblement  au  diamètre  interne  de 

l'orifice  2  du  récipient  3. 
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Un  bouchon  réalisé  selon  le  même  principe  est 
représenté  à  la  figure  3  où  l'on  remarque  que 
l'opercule  1  a  été  solidarisé  par  conduction  sur  la 
saillie  13  délimitant  l'orifice  du  col  14  du  récipient 
15.  Le  col  du  récipient  présente  une  seconde  saillie 
externe  16,  tandis  que  la  partie  cylindrique  17  du 
bouchon  18  présente  une  saillie  interne  19  qui  est 
saisie  entre  les  saillies  externes  13  et  16  lorsque  le 
bouchon  18  se  trouve  dans  la  position  représentée 
à  la  figure  3,  la  bague  d'arrachage  20,  munie  d'une 
languette  d'arrachage  21,  n'ayant  pas  encore  été 
séparée  du  bouchon. 

Le  bouchon  18  selon  la  figure  3,  solidarisé  par 
un  point  de  colle  5  de  l'opercule  1  présente 
également,  comme  le  bouchon  4  de  la  figure  1  ,  un 
couteau  interne  22  qui  peut  découper  l'opercule  1 
lorsqu'on  enfonce  le  bouchon  18  dans  l'orifice  du 
récipient  1  5  après  arrachage  de  la  bague  20. 

Le  couteau  circulaire  22  présente,  tout  comme 
le  couteau  circulaire  11,  les  mêmes  dents  arquées 
12  afin  que  l'enfoncement  du  bouchon  18  dans  le 
récipient  15  provoque,  sans  effort  particulier,  la 
découpe  de  l'opercule  1  . 

La  figure  4  montre  le  bouchon  18  enfoncé  dans 
le  col  14  du  récipient  15. 

Dans  les  formes  d'exécution  selon  les  figures 
1,  3  ou  4,  le  diamètre  extérieur  du  couteau  circu- 
laire  22  est  sensiblement  égal  au  diamètre  intérieur 
de  l'orifice  du  récipient,  de  telle  sorte  que  lorsque 
le  bouchon  a  été  enfoncé  et  l'opercule  découpé,  la 
surface  extérieure  du  couteau  circulaire  1  forme 
lèvre  de  rebouchage  de  l'orifice  du  récipient. 

L'invention  n'est  évidemment  pas  limitée  à  la 
forme  d'exécution  décrite  ci-dessus  et  bien  des 
modifications  pourraient  y  être  apportées  sans  sor- 
tir  du  cadre  de  la  présente  demande  de  brevet. 

Revendications 

1.  Bouchon  destiné  à  l'obturation  par 
"clipsage"  d'un  récipient,  dont  l'orifice  est  obturé 
par  un  opercule  thermoscellable,  solidarisé  de 
celui-ci  par  induction  ou  conduction,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte,  du  côté  dirigé,  en  position  d'uti- 
lisation,  vers  l'opercule  précité  (1),  un  couteau  cir- 
culaire  (1.1  -  22)  destiné  à  découper  l'opercule  (1) 
lorsque  le  couvercle  est  enfoncé  dans  le  récipient 
(3  -  15),  le  récipient  et  le  bouchon  présentant  des 
saillies  (6,  7,  8  et  18,  13,  16)  respectivement, 
servant  au  clipsage,  dit  de  positionnement  et  d'uti- 
lisation. 

2.  Bouchon  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  couteau  circulaire  précité  (1  1 
-  22)  présente  un  profil  en  dents  de  scie  arquées 
(12). 

3.  Bouchon  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1-2,  caractérisé  en  ce  que  le  bouchon  (4 
-  18)  présente  également  une  bague  déchirable  (9 
-  20)  pour,  à  la  fois,  assurer  l'inviolabilité  de  la 

s  fermeture  et  empêcher  l'enfoncement  intempestif 
du  bouchon  dans  le  récipient  en  provoquant  ainsi 
la  découpe  de  l'opercule  (1  -  18). 

4.  Bouchon  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  -  3,  caractérisé  en  ce  que  les  saillies 

10  servant  au  clipsage  de  positionnement  et  d'uti- 
lisation  sont  constituées  par  au  moins  une  saillie 
interne  (6-19)  du  bouchon  pouvant  coopérer  avec 
deux  saillies  externes  (7  -  8  et  13  -  16)  respective- 
ment,  prévues  sur  les  récipients  (3  et  15)  respecti- 

75  vement. 
5.  Bouchon  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  1  -  4,  caractérisé  en  ce  que  le  couteau 
circulaire  précité  (11  -  22,  ménagé  sur  la  face 
interne  du  bouchon  (4  -  18)  est  disposé  selon  un 

20  cercle  dont  le  diamètre  externe  correspond  sensi- 
blement  au  diamètre  interne  du  récipient,  à  tout  le 
moins  du  col  de  celui-ci. 

6.  Bouchon  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  5,  dont  est  solidarisé  un  opercule 

25  scellable  par  induction,  caractérisé  en  ce  qu'il 
présente  un  épaulement  (4")  grâce  auquel  un  es- 
pace  peut  subsister  entre  le  bord  supérieur  de 
l'orifice  (2)  et  la  face  inférieure  du  bouchon(4). 
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